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Sì

Le prix du sol forestier

Il y a maintenant près de cent ans, en 1874 exactement, la

Confédération, reconnaissant l'effet protecteur des forêts
de montagne, promulguait une loi posant en principe le

maintien intégral desdites forêts. Au cours des années
suivantes, la nécessité de sauvegarder toutes les forêts
se renforçant, la protection fut étendue à l'ensemble de

l'aire forestière du pays. Cette protection, c'est l'article 31

de la loi fédérale du 11 octobre 1902 qui la définit:

«L'aire forestière de la Suisse ne doit pas être diminuée.»
C'est en raison de cette protection que les prix du sol
forestier sont demeurés stables. Les derniers achats en

vue d'agrandir le domaine forestier de l'Ecole polytechnique

fédérale, par exemple, se sont faits sur la base de
1 fr. le mètre carré.

La construction en forêt de routes, d'installations collectives,

etc. étant souvent inévitable, le Conseil fédéral, pour
les forêts protectrices, et les gouvernements cantonaux,
pour les forêts non protectrices, peuvent autoriser des
défrichements. Les autorités doivent en outre fixer si et
dans quelle mesure les surfaces défrichées seront
remplacées par de nouveaux boisements.

Les autorisations de défrichements ayant été accordées
assez généreusement au cours des dernières années, la

Société forestière suisse a publié récemment des directives

sur l'octroi des autorisations qui devraient renforcer

la protection des forêts. Elle exige notamment que tout
défrichement soit remplacé par un nouveau boisement
d'égale valeur situé aussi près que possible de l'ancien
emplacement, dans la même commune, dans la même

région et en tout cas dans la même vallée. Cette exigence
est absolument fondée si l'on songe que dans de
nombreux cas, des défrichements effectués aux alentours
d'une ville ont été remplacés par de nouveaux boisements
sur les hauteurs du Jura ou dans les Alpes. Mais, en
pratique, il arrive même que l'on renonce au remplacement
des surfaces défrichées. Le prix du sol forestier atteint
alors une valeur inhabituelle proche de celle des terrains
à bâtir. Si cette situation devait se généraliser, de
nombreux propriétaires de forêts, aujourd'hui désireux de

garder leur parcelle, se laisseraient tenter par des offres
de plus en plus alléchantes.

Il est donc souhaitable, pour respecter la lettre et l'esprit
de la loi fédérale sur les forêts, que la Confédération et les

gouvernements cantonaux s'inspirent des principes de la

Société forestière suisse.
Aspan.
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